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FOUILLES ET MONUMENTS HISTORIQUES. LE MINISTRE DE LA JEUNBSCE DES ARTS & I[ES LETTRES ,
A [~ MENISTRE- DR ~17EDUCATION NATIONATE,
Objets mobiliers.

i
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Arrt. I, — L. _@sobjets.. mobilier.8. ou immeubleS. par destination

c1-apre5 desugne:‘.‘....ﬁ@.!l_t classé S parml les monuments historiques :

CALVADUS

HONFLEUR : Chspelle Notre-Dame des Gréces
- §St-Sébastien soigné par les saintes femmes
toile de 1'"stelier de Georgeq de 1s Tour
XVI1°S :
- St-HEérfme en méditﬁtion., Apile de 1'stelier
de Geopgeg de la Tour, XVII®°S.
&
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; Art. 2. — Le présent arrété sera nolifié au Préfet du département
:r-a d..u._Galvados et ..., au Maire de la¥cofpfaerdx. ville de
S Honfleur

ui ser. ont responsable 8 chacun en ce qui le concerne, de son
q q

exécution.
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